MAIRIE d’AURONS

ARRETE n° A 12/2026

Portant sur les Heures d’ouverture
Du Bureau de Vote Communal

Le maire de la commune d'AURONS,

Considérant qu’il y a lieu d’informer ses administrés, dans le cadre de 1’élection municipale et
communautaire 2026 ;

ARRETE :

Les dates et heures d’ouverture du bureau de vote communal, sis rue de la mairie, comme suit :

ELECTIONS MUNICIPALES ET COMMUNAUTAIRES

Heures d’ouverture du bureau de vote

Dates des Elections
communal

Le dimanche 15 mars 2026 De8h00a18 h 00

Le présent arrété est affiché en mairie.

Fait a AURONS, le 13 mars 2026

Christian DENANS
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